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Les établissements scolaires ont besoin de moyens humains pour accomplir leurs missions de 
service public. Alors qu’ils se préparaient déjà à assurer très difficilement ces missions suite 
notamment à la diminution drastique du nombre de Cui en poste, le rectorat de Martinique vient 
de porter un coup fatal à cette rentrée scolaire.  
 
En effet, les quelques contrats concédés en juin ont été supprimés ce 31 août sine die !!! C'est 
à coup sûr l'arrêt de mort des établissements scolaires de l'île qui ne pourront absolument pas 
fonctionner sans ces personnels certes au statuts précaires mais ô combien vitaux pour le bon 
fonctionnement des différents services : vie scolaire, restauration, entretien, espaces verts, 
documentation, reprographie.. 
 
Le SNES Martinique s'oppose à cette politique budgétaire brutale et inhumaine qui condamnera 
les établissements à une anarchie certaine en même temps qu’elle plongera des personnes 
dans une fragilité sociale encore plus importante... 
 
Le SNES Martinique appelle donc tous les personnels concernés à préparer une riposte 
proportionnelle aux coups portés car nos enfants méritent une plus grande considération 
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